
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

État civil – 2ème semestre 2022 

DIRECTEUR DE LA PUBLICATION : Jean DUPIRE, Maire 
Responsables de la publication, composition, rédaction et mise 
en page : Secrétariat de mairie – Commission Communication 
Numéro tiré en 1 000 exemplaires 
Revue distribuée gratuitement à tous les foyers de Gosné 

Naissances 

 

28 juin • Ilyanna ESSAN 
17 juillet • Tom FERRON 
06 août • Lylla NDOUMBE 

01 septembre • Enora DA SILVA 
14 septembre • Enori BRAUN 
30 septembre • Louise MESSE 

09 octobre • Alba THOMAS 
19 octobre • Anaë RADONNET BONNET 

01 novembre • Léna BIGOT 
12 novembre • Elynn LE FOULER RAYA 
27 décembre • Léo MASSON DAUGUET 

    

Décès

 

06 août • Pierrette PORAS Ep. POIVET – 69 ans  
07 août • Jyselle GUILLONNET CHÉRIAUX – 81 ans  

13 octobre • Jean DUBOIS – 94 ans  
4 novembre • Jean-Louis COUENNAULT – 101 ans 

   08 décembre • Andrée BROCHARD Vve LEPAGE – 75 ans 
21 décembre • Jean BELLIER – 72 ans 

    

Mariages 

 

02 juillet • Lise BETHENCOURT & Boris BERTHAULT 
13 août • Marie VINCENT & David POTTIER 

17 septembre • Aurore FERRIER & Léo BREILLOT 
08 octobre • Pauline ROUINSARD & Sébastien DEROUIN 
15 octobre • Angélique DENIEUL & Cyril LEJEUNE 

05 novembre • Audrey BUFFET & Emilien LELIÈVRE 

 

Synthèse des réunions 
du Conseil Municipal 
• 11 juillet 2022 

• 08 septembre 2022 

• 06 octobre 2022 

• 17 novembre 2022 

• 15 décembre 2022 

Infos diverses 
• État-civil  

• Troc Plantes 

• Travaux en centre-bourg 

• Infos SMICTOM 

• France Services 

• Délais d’obtention carte d’identité-passeport 

• Élagage fibre optique 

• Festivités  

• Concertation Zac Multisite 

• Tro Breizh 

 

LES TRAVAUX EN CENTRE-BOURG 
 

Engagés depuis octobre, 
les travaux à proximité de 

la mairie se poursuivent. 
 

Les trottoirs apparaissent 
le long des rues et 

les dalles commencent 
à habiller la place du 

Calvaire. 
 

La fin du chantier est 

prévue courant juin. 
 

Merci pour votre 
patience et votre 
compréhension ! 

 

 

 

Samedi 18 mars de 9h30 à 12h30 

à la Maison des Services se tiendra 

le traditionnel Troc Plantes ! 
 

Alors venez troquer vos plantations, qu'elles soient 

d'extérieur ou d'intérieur, sous forme de bulbes, de 

graines ou de pieds prêts à planter. Déposez et prenez 

comme vous le souhaitez. 

Des animations autour du jardinage, proposées par le 

SMICTOM et des associations, complèteront la matinée.  

C'est l'occasion d'échanger et de partager les conseils et 

pratiques pour jardiner au naturel. 
 

Le programme complet sera diffusé la semaine précédente. 
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RÉUNION DU 11 JUILLET 2022 
10 présents – 9 absents – 19 votants 

 
MARCHÉ DE MAITRISE D’ŒUVRE  

POUR OUVERTURE D’UN BAR-RESTAURANT 
Suite à l’analyse des offres concernant le marché de maitrise 

d’œuvre pour la transformation de l’ancienne ferme du bourg 

en bar-restaurant, le Conseil Municipal décide de retenir le 

bureau d’études SARL CRESTO MODULES de La Chapelle 

des Fougeretz pour un montant de 31 351,00 € HT (tranche 

ferme + tranche optionnelle). 

ZAC MULTISITE – MODALITÉS DE LA CONCERTATION 
La Commune de Gosné a engagé une démarche volontaire et 
structurante pour élaborer un projet de développement urbain 
global et a décidé d’engager une étude d’opportunité foncière 
sur plusieurs zones constructibles.  
 

Afin d’anticiper les futures opérations d’aménagement, la 
Commune envisage la création d’une Zone d'Aménagement 
Concerté (ZAC) multisite sur une superficie de 11,6 hectares 
(Bellevue, îlot des écoles, allée de la Garenne et allée des 
Chênes). 
 

Une concertation associant les habitants, les associations 
locales et les autres personnes concernées est engagée. Elle 
se déroulera pendant toute la durée d’élaboration du projet. 
Divers ateliers, réunions et informations seront proposés au 
public. 
 

DISPOSITIF MUSIQUE À L’ÉCOLE  
Le dispositif « Musique à l’école » permet aux écoles de 
bénéficier d’interventions de professeurs, en partenariat avec 
l’école de musique associative de Liffré-Cormier Communauté 
« la Fabrik ». Deux classes de chaque école sont concernées 
pour l’année scolaire 2022-2023. 
 

Le Conseil Municipal décide de soutenir le projet à hauteur de 
360 € HT pour chacune des quatre classes. Une convention 
formalisera ces engagements entre la Commune et les écoles. 
 

THÉATRE AU VILLAGE 
Le Conseil Municipal valide le projet de renouveler l’opération 
« Théâtre au village » pour l’été 2022. La prestation est fixée à 
2 000 € TTC ; elle comprend un spectacle l’après-midi pour les 
enfants et en soirée pour les adultes avec une animation de 
rue en partenariat avec les commerçants. 
 

ACQUISITION D’UNE CHAUDIÈRE  
POUR LA MAIRIE – BIBLIOTHÈQUE 

La chaudière actuelle de la mairie-bibliothèque doit être 
remplacée.  
 

Après avoir étudié les différents devis ainsi qu’un comparatif 
des solutions réalisé par l’ALEC (Agence Locale de l’Énergie 
et du Climat), le Conseil Municipal décide de retenir l’entreprise 
AURELEC avec un système de chaudière gaz pour un montant 
de 18 776,69 € TTC.  
 

 
 

ADOPTION DE LA NOMENCLATURE BUDGÉTAIRE ET 
COMPTABLE M57 AU 1er JANVIER 2023 

La nomenclature budgétaire et comptable évolue à compter du 
1er janvier 2024 pour toutes les catégories de collectivités 
locales. 
Il est décidé, après accord du comptable, d’adopter cette 
nouvelle nomenclature dès le 1er janvier 2023, pour l’ensemble 
des budgets. 
 

La mise en place de cette nouvelle nomenclature implique de 
fixer le mode de gestion des amortissements des 
immobilisations. Il est décidé de ne pas appliquer le prorata 
temporis (en proportion du temps écoulé). 
 

MARCHÉS PUBLICS – DÉLÉGATION AU MAIRE 
Afin de favoriser une bonne administration communale, le 
Conseil Municipal décide de confier à M. le Maire la délégation 
suivante : prendre toute décision concernant la préparation, la 
passation, l'exécution et le règlement des marchés et des 
accords-cadres ainsi que leurs avenants, lorsque les crédits 
inscrits au budget sont inférieurs à 15 000 € HT. 
 

RESSOURCES HUMAINES 
Le Conseil Municipal valide la création des postes permanents 
à temps non complet suivant :  
- Responsable de la cantine municipale, ménage des 

locaux et garderie périscolaire ; 
- Agent de restauration scolaire, ménage des locaux 

périscolaires et scolaires ; 
- Agent d’entretien de la salle des sports et aide au service 

de restauration scolaire ;  
- Agent au service de cantine municipale et ménage des 

locaux ;  
- Adjoint d’animation territorial pour l’ALSH les mercredis 

des semaines scolaires.  
 

En raison d’un accroissement temporaire d’activité, un emploi 
non permanent d’adjoint d’animation territorial à temps non 
complet est également validé du 1er septembre 2022 au 07 
juillet 2023.  
 

SÉCURISATION ROUTE DE LIVRÉ (RD26)  
Le marché relatif à l’aménagement de la Route de Livré avait 
été attribué à l’entreprise COLAS (lot1) pour un montant total 
de 589 996,50 € HT.  
 

Compte tenu des prestations supplémentaires réalisées (grille, 
trottoir et zone de collecte) et d’une prestation 
abandonnée (déplacement d’un candélabre), le montant du 
marché est réévalué à 596 253,00 € HT. 
 

Le Conseil Municipal accepte cet avenant pour un montant de    
6 252,50 € HT. 

 
DIVERS 

M. Thiery Havard est désigné délégué titulaire à la GEMAPI 
(Gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations). 
 
 
Retrouvez l’intégralité de cette 
réunion en flashant le QR Code 
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RÉUNION DU 8 SEPTEMBRE 2022 
16 présents – 3 absents – 19 votants 

 
USUFRUIT DE LA FERME DU BOURG 

La Commune projette de réhabiliter le bâtiment pour y créer un 
restaurant en rez-de-chaussée et un logement à l'étage. Une 
seconde phase consistera à construire des logements 
collectifs sur le reste du terrain.  
 

Le Conseil valide le rachat par la Commune de l'usufruit 
temporaire des parcelles pour un prix d’un euro à 
l'Établissement Public Foncier de Bretagne (EPF). 
 

 RESSOURCES HUMAINES 
Un emploi permanent d’adjoint d’animation principal de 2ème 

classe, catégorie C, à temps complet, est créé à compter du 
1er octobre 2022.  
 

AMORTISSEMENT – MATÉRIEL INFORMATIQUE 
L’amortissement est une technique comptable qui permet, 
chaque année, de constater forfaitairement la dépréciation des 
biens et de dégager des ressources destinées à les 
renouveler.  
 

Considérant la participation de 1 617,60 € versée à Liffré-
Cormier Communauté pour l’acquisition de matériel 
informatique destiné à l’école, il est décidé une durée 
d’amortissement d’un an à compter du 1er janvier 2023.  

 
 LIFFRÉ-CORMIER COMMUNAUTÉ – AVENANT ADS 

(AUTORISATION DES DROITS DU SOL) 
Un avenant à la convention qui encadre les modalités 
d’archivage des dossiers d’autorisations d’urbanisme pour 
l’instruction des ADS avec Liffré-Cormier Communauté est 
validé. 
 

  TAXE D’AMÉNAGEMENT  
La TA est un impôt perçu par la Commune et le Département 
sur toutes les opérations soumises à autorisation d’urbanisme. 
Elle est due par le bénéficiaire. Elle se compose d’une part 
communale ou intercommunale, et d’une part départementale, 
chaque part étant instituée par délibération de l’assemblée 
délibérante concernée. 
 

La nouvelle obligation de partage de la TA 
Jusqu’à fin 2021, dès lors qu’un EPCI percevait la TA, des 
modalités de partage de celle-ci avec ses Communes 
membres devaient obligatoirement être adoptées.  
 

À l’inverse, lorsque les Communes percevaient la TA, un 
partage de celle-ci avec l’EPCI pouvait être institué, mais sans 
obligation. La loi de finances pour 2022 change cette situation 
en rendant désormais obligatoire un partage de la TA dans les 
deux cas de figure. 
 

Par conséquent, il est proposé de s’inscrire dans le cadre de 
la nouvelle obligation par la mise en place d’un reversement 
fixé à hauteur de 5% de ce produit. Pour les zones d’activité 
économique ce taux reste de 100% conformément au pacte 
fiscal et financier.  
 

Une convention vient détailler les modalités de ce 
reversement. 
 

VALIDATION DE L’AVANT-PROJET DE RÉNOVATION 
DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC PLACE DE L’ÉGLISE 

M. le Maire expose au Conseil Municipal qu’il a sollicité le SDE 
35 (Syndicat Départemental d’Énergie) pour effectuer une 
étude de rénovation de l’éclairage public place de l’Église. Un 
avant-projet sommaire est présenté et fait ressortir une 
prévision à charge de la Commune de 12 474,90 €. Une étude 
détaillée permettant d’affiner cette somme va être effectuée. 
 

DIVERS 
M. Havard présente le bilan 2021 de GRDF : 111 foyers 
gosnéens sont raccordés. 
 

Dans le cadre de la concertation ZAC multisite, une balade 
urbaine sera organisée le 1er octobre et un kiosque sera mis 
en place le 8 octobre pour échanger avec les Gosnéens. 
 

Mme Gillet est désignée déléguée suppléante au Symeval 
(Syndicat Mixte de Production de la Valière) pour remplacer 
Mme Vergnaud. 
 

Une nouvelle édition du loto-photo patrimoine est en cours 
de préparation par les membres de la commission 
Environnement-Cadre de vie. 
 
 
Retrouvez l’intégralité de cette 

réunion en flashant le QR Code 

 
 
 

RÉUNION DU 06 OCTOBRE 2022 
17 présents – 2 absents – 19 votants 

 
AMÉNAGEMENT ET SÉCURISATION  

ROUTE DE LIVRÉ – RD26 : AVENANTS AU LOT 1 ET 3 
Dans le cadre de l’aménagement de la Route de livré – RD26, 
en raison de l’augmentation imprévisible des prix, il est 
présenté deux avenants :  
- Ent. COLAS (Lot 1) : 40 230,00 € HT de plus-value  
- Ent. JOURDANIÈRE (Lot 3) : 100,80 € HT de plus-value  
 

Le Conseil Municipal accepte ces 2 avenants. 
 

RÉPARTITION 2022  
DU PRODUIT DES AMENDES DE POLICE 

Les opérations acceptées pour bénéficier de subventions au 
titre des amendes de police par la préfecture sont :  
 

- Aménagements piétonniers protégés – route de Livré 
9 000,00 € de subvention sur 799 217,21 € HT de travaux 

- Aménagements de sécurité – rue de l’Illet 
9 000,00 € de subvention sur 300 000,00 € HT de travaux 

- Pistes cyclables protégées – rue de l’Illet 
9 000,00 € de subvention sur 200 000,00 € HT de travaux 
 

Soit 27 000 € de subvention au titre des amendes de police. 
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REDEVANCE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC 
DUE PAR GAZ DE FRANCE 

La redevance d’occupation du domaine public (RODP) pour les 
ouvrages des réseaux de distribution de gaz pour l’année 2022 
s’élèvent à 358 €. 

 
CANTINE MUNICIPALE – CONVIVIO 

Au vu du contexte économique actuel, l'entreprise CONVIVIO, 
en charge de la fourniture en liaison chaude de la cantine, 
demande une augmentation de ses tarifs.  
 

Après délibération, il est décidé d’appliquer une augmentation 
modérée de 10 centimes d’euros en baissant la part de 
produits bio de 10 points (30% vers 20%) tout en maintenant 
la part de produits locaux. 
 

LIFFRÉ-CORMIER COMMUNAUTÉ : STATUTS  
Une révision des statuts de Liffré-Cormier Communauté est 
nécessaire pour actualiser ses compétences au regard des 
politiques à venir (filière bois et biodiversité…), et en cours 
(plan alimentaire territorial, PCAET…), mais également une 
clarification de sa rédaction actuelle (répétitions, 
présentation…).   
 

Le Conseil Municipal adopte cette mise à jour. 
 

MISE EN PLACE D’UN BOUCLIER TARIFAIRE  
POUR LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Depuis plusieurs années, les collectivités d’Ille-et-Vilaine se 
sont massivement regroupées autour du SDE35 afin de 
mutualiser leurs achats de gaz et d’électricité.  Aujourd’hui, 
avec l’explosion des tarifs de gros de gaz et d’électricité, les 
conséquences financières pour les collectivités vont être 
majeures, et pour certaines, impossibles à surmonter en 2023.  
 

Le Conseil Municipal décide de s’associer au vœu du SDE35, 
qui consiste à demander solennellement à l’État de mettre en 
place, dès le 1er janvier 2023, un bouclier tarifaire à destination 
des collectivités locales. 

 
CRISE ÉNERGÉTIQUE ET ÉVOLUTION 
DU COÛT DES MATIÈRES PREMIÈRES 

La crise énergétique frappe de plus en plus durement nos 
habitants et nos territoires et ces hausses pèseront lourdement 
sur les moyens d’actions de nos Communes.  
 

Afin de prendre en compte la hausse des coûts des matières 
premières et de l’énergie, le Conseil Municipal décide de 
s’associer au vœu de l’Association des Maires et Présidents 
d’Intercommunalités d’Ille-et-Vilaine pour : 
 

- Un retour à un tarif, réglementé ou plafonné de l’énergie 
pour les collectivités territoriales ; 

- La prise en compte, dans les dispositions de la Loi de 
Finances pour 2023, d’une indexation minimale du panier 
de ressources des collectivités tant sur les valeurs 
locatives que sur l’enveloppe globale de DGF (Dotation 
Globale de Fonctionnement). 

 
 
 
 
 

CONVENTION DE SERVITUDE  
AU PROFIT DE MÉGALIS – RUE DE LA FLEURIAIS 

Dans le cadre du déploiement de la fibre optique en Bretagne 
par Mégalis, des armoires PM(1) sont positionnées sur le 
territoire communal.  
 

Le Conseil Municipal valide une convention de servitude de 
5m² sur une parcelle relevant du domaine privé communal. 
 

(1) Un Point de Mutualisation fibre est une armoire métallique à l'intérieur 
de laquelle les cordons optiques (aussi appelés jarretières optiques) 
sont connectés, soudés et emménagés via des baies de brassage. 

 
 
Retrouvez l’intégralité de cette 
réunion en flashant le QR Code 
 
 
 
 

RÉUNION DU 17 NOVEMBRE 2022 
17 présents – 2 absents – 19 votants 

 
AMÉNAGEMENT RUES DE l’ILLET ET DU CALVAIRE  

Dans le cadre de l’aménagement et de la sécurisation des rues 
de l’Illet et du Calvaire (D 26), différents travaux sont prévus.  
 

Le Département prend financièrement en charge la réalisation 
de la couche de roulement en enrobés. Le montant maximal 
de sa participation financière s’élèvera à 126 772 € TTC. Cette 
prise en charge est actée par une convention. 
 

CONVENTION DE SERVITUDE  
AU PROFIT DE MÉGALIS – RUE DE L’ILLET 

Dans le cadre du déploiement de la fibre optique en Bretagne 
par Mégalis, des armoires sont positionnées sur le territoire 
communal.  
 

Le Conseil Municipal valide une convention de servitude de 
5m² sur une parcelle relevant du domaine privé communal. 
 

TARIFS DES SALLES 2023 
Le Conseil Municipal fixe le tarif de location des différentes 
salles au 1er janvier 2023 ainsi que les conditions particulières 
permettant d’accéder à celles-ci pour les particuliers, les 
associations et les écoles de Gosné. 
 

SALLE DES FÊTES 

OPTIONS 
HORS 

COMMUNE 
GOSNÉ 

TARIF A – Formule week-end 780 € 460 € 

TARIF B – Formule journée 470 € 290 € 

TARIF C – Demi-journée hors week-end 280 € 180 € 

TARIF D – Vin d'honneur ou conférence hors week-end 170 € 100 € 

Arrhes 
50 € à la réservation 

2 Chèques caution 
600 € pour dégradations 

100 € pour le ménage 
SALLE ASSOCIATIVE 

(réservée aux habitants de Gosné) 

OPTIONS TARIF 

Vin d'honneur, goûter d'anniversaire jusqu'à 18h 65 € 
1 chèque caution : 150 € 

SALLE DE LA MAISON DES SERVICES 

OPTIONS 
HORS 

COMMUNE 
GOSNÉ 

TARIF A : Repas le midi (Samedi ou Dimanche ou Jour férié) 220 € 140 € 

TARIF B : Réception et Réception après office 140 €  95 € 
2 Chèques caution 

300 € pour dégradations 
100 € pour le ménage 
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TARIFS 2023 DES CONCESSIONS CIMETIÈRE 
Le Conseil Municipal fixe les tarifs des concessions dans le 
cimetière communal pour 2023 comme suit :  
 

Concession recevant les cercueils : 
- Concession de 30 ans  ...........................................  150 € 
- Concession de 50 ans ............................................  250 € 
 

Concession recevant les urnes : 
- Concession de 30 ans ............................................ 100 € 
- Concession de 50 ans ............................................ 150 € 

 
NOMENCLATURE M57  

PRORATA TEMPORIS-ANNULATION 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par 
délibérations du 11 juillet 2022, il a été décidé l’application de 
la nomenclature M57 pour le budget communal et les budgets 
annexes, à compter du 1er janvier 2023 et de ne pas 
appliquer le prorata temporis concernant le mode de gestion 
des amortissements des immobilisations. 
 

Sur recommandation de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine, il est 
décidé d’annuler la délibération n°92-2022. 
 

SUBVENTION À L’ASSOCIATION 1488 
L’association 1488 prépare un grand spectacle pour l’été 2023 
nommé « l’Archer Anglais », une subvention exceptionnelle de 
1500 € est validée par la Commune. 
 

CONVENTION AVEC LIFFRÉ – TERRAIN DE SPORTS 
Une convention avec la Commune de Liffré est signée pour 
l’utilisation de leur terrain des sports en complément des 
terrains communaux de Gosné. 
 

Elle concerne un créneau de 2 heures les mardis (13 €/l’heure 
soit 26 € par séance) pour la période de 15 novembre 2022 au 
14 mars 2023, soit un total de 442 €.  
 

CRÉATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE 
Il est décidé de créer un emploi permanent d’adjoint technique 
territorial à temps non complet (32,26/35ème) pour satisfaire les 
besoins du service de restauration scolaire et l’entretien des 
locaux. 
 

DIVERS 
Des diagnostics avant travaux pour le projet de bar-
restaurant dans la ferme du bourg ont été réalisés. Caroline 
Rivière d’Orchestr’Am, (Assistant à Maitrise d’Ouvrage), 
présente les 3 scénarii dessinés par le cabinet CRESTO 
Modules, maître d’œuvre. 
 

M. Serra présente le rapport 2021 du SMICTOM. 
 
 
Retrouvez l’intégralité de cette 

réunion en flashant le QR Code 

 
 
 
 
 
 

RÉUNION DU 15 DÉCEMBRE 2022 
14 présents – 5 absents – 17 votants 

 
PROJET ALIMENTAIRE TERRITORIAL  

Liffré-Cormier Communauté s’engage en faveur d’une 
alimentation de qualité, produite localement, avec un prix juste 
pour les producteurs comme les consommateurs à travers 
l’élaboration de son Projet Alimentaire Territorial (PAT). Un 
dispositif de soutien financier aux Communes a été mis en 
place afin de les accompagner dans l’atteinte des objectifs de 
la loi EGALIM. 
 

Le versement de la participation communautaire est soumis à 
l’engagement des Communes à respecter un certain nombre 
de critères qui témoignent d’un changement de pratiques au 
sein du service de restauration scolaire. Les Communes 
devront donc chaque année s’engager sur un nombre minimal 
d’actions à mettre en place. S’agissant d’une démarche de 
progrès, il est décidé de compléter le soutien financier aux 
Communes par un accompagnement technique de Liffré-
Cormier Communauté. 
 

TARIFS SALLE DES ASSOCIATIONS 31 DÉCEMBRE 
Le tarif de location de la salle associative pour les 31 décembre 
est fixé à 80 € de location, avec versement d’une caution de 
200 €. Le prix sera doublé en cas de retour le lendemain. 
 

BUDGET COMMUNAL 
Une décision modificative budgétaire est prise comme suit : 
 

INVESTISSEMENT 

 
FONCTIONNEMENT 

 
DURÉE HEBDOMADAIRE  

DU POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF  
Intégrant de nouvelles missions, la durée hebdomadaire de 
travail du poste d’adjoint administratif permanent à temps non 
complet est modifiée.  
 

CONTRAT D’ASSURANCE  
DES RISQUES STATUTAIRES DU PERSONNEL 

La Commune peut souscrire un ou plusieurs contrats 
d'assurance des risques statutaires du personnel garantissant 
les frais laissés à sa charge. Le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale d’Ille-et-Vilaine peut souscrire un 
tel contrat pour son compte en mutualisant les risques. 
 

Il précise que, si au terme de la consultation menée par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale d’Ille-et-
Vilaine, les conditions obtenues ne convenaient pas à notre 
collectivité, la possibilité demeure de ne pas signer l’adhésion 
au contrat. 
 
 
 
 

 Article Budget 2022 Décision modificative 

Dépenses 020 37 892,25 € -    5 000,00 € 

2031 opération 118 0,00 € +      5 000,00 € 

 Article Budget 2022 Décision modificative 

Dépenses 022 62 059,00 € - 16 100,00 € 

7391171 (chap. 014) 1500,00 €  +        100,00 € 

6218 (chap. 012) 30 000,00 €  +   16 000,00 € 
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ALSH PÉRISCOLAIRE 
Liffré-Cormier Communauté a contractualisé avec la CAF une 
Convention Territoriale Globale (CTG) (1) . 
 

Dans ce cadre, un avenant pour la prestation de service 
d’Accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) périscolaire 
« bonus territoire CTG » est validé. 
 

(1) Aide complémentaire à la prestation de service versée aux 
structures. 

 
ESTIMATION D’UN BATIMENT PUBLIC 

PAR LE SERVICE DES DOMAINES  
L’ancien bureau de poste, situé 17 rue du Calvaire, appartient 
au domaine privé communal. Suite à l’estimation du service 
des Domaines et au vu du coût important de sa remise en état 
et de la fonction qui pourrait lui être allouée, le Conseil 
Municipal décide finalement de mettre en vente ce bâtiment. 
 

ARBRE DE NOËL DES ÉCOLES 
En 2021, il a été décidé d’accorder une subvention communale 
pour le financement d’un spectacle de Noël commun aux 
élèves des deux écoles. En raison du contexte sanitaire, celui-
ci, prévu en décembre 2021 a été reporté au 16 décembre 
2022.  
 

Le Conseil Municipal valide le financement de ce spectacle 
pour un montant de 1 529,75 €. 
 

CRÉATION D’UN RESTAURANT – TVA SUR LOYER 
Dans le cadre des travaux de création d’un bar-restaurant dans 
l’ancienne ferme du bourg, le loyer demandé au restaurateur 
sera soumis à la TVA. Cette dernière pourra être récupérée sur 
les travaux.  

 
ANNULATION DÉLIBÉRATION 

DU 08 SEPTEMBRE 2022 – TAXE AMÉNAGEMENT 
Dans le cadre de la discussion parlementaire sur le projet de 
loi de finances rectificative pour 2022, la commission mixte 
paritaire, sur impulsion du Sénat, a voté l’abrogation de 
l’obligation de reversement de la taxe d’aménagement.  
 

L’article 15 II de la loi n° 2022-1499, tirant les conséquences 
de l’article 15 I, précise que les délibérations déjà adoptées 
demeurent applicables si elles n’ont pas été modifiées dans un 
délai de deux mois suivants la promulgation de la loi.  
 

Le Conseil Municipal :  
- Abroge la délibération n° 2022-108 du 08 septembre 2022 

portant fixation des modalités de répartition de la taxe 
d’aménagement entre Liffré-Cormier Communauté et ses 
Communes membres ;  

- Déclare nulles et non avenues les conventions signées sur 
la base de cette délibération.  

 
ADHÉSION AU GROUPEMENT 

 DE COMMANDES VOIRIE ET RÉSEAUX  
Liffré-Cormier Communauté a décidé de lancer un marché 
mutualisé de voirie auprès de ses Communes membres. 
Différentes prestations concernant la voirie et les réseaux sont 
prévues. Le marché aura une durée d’un an renouvelable 3 
fois. 
 

Toutefois, pour ce qui concerne les travaux d'une certaine 
importance ou dont la nature et les conditions d'exécution 
présenteraient des caractères particuliers, les membres du 
groupement se réservent le droit de lancer une nouvelle 
consultation.  
 

De même, les Communes se réservent la possibilité de réaliser 
des commandes de matériel de signalisation verticale en 
dehors du présent marché dans le cas où elles souhaitent 
réaliser la pose en régie.  
 

DIVERS 

M. Serra rappelle que de nouvelles consignes de tri 
sont à appliquer dès le 1er janvier 2023. 
 

M. le Maire informe que des délestages (coupure du 
réseau d’électricité) seront possibles pendant 2 heures. 
Dans l’hypothèse d’un délestage le matin, les écoles 
seraient fermées une demi-journée avec accueil des 
enfants du personnel dit prioritaire. 
 

La cérémonie des vœux aura lieu dimanche 8 janvier à 
11h00. 
 

Des travaux supplémentaires concernant les eaux usées 
seront à réaliser en janvier rues de l’Illet et du Calvaire. 

 
 

Retrouvez l’intégralité de cette 
réunion en flashant le QR Code 
 
 
 

 
 
 

 

 

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 
Au cours des réunions énoncées, le Conseil Municipal, 

a renoncé, à l’unanimité, à son droit de préemption sur 
les biens ci-dessous désignés : 

RÉUNIONS PARCELLE     M² 
 

RUE OU LIEU-DIT 
  

11/07/2022 

ZH 318p 19 8 B rue Nationale 

AB 602 187 16 rue de l’Hermine 

08/09/2022 

ZH 6 1 126 10 rue Nationale 

AB 466 473 4 allée de la Garenne 

06/10/2022 ZH 350 723 Tournebride 

17/11/2022 

ZP 80 570 1 allée des Chardonnerets 

ZH 211 1348 Le Bas Rocher 

ZP 90 633 11 allée des Chardonnerets 

15/12/2022 AB 658 250 5 rue de Ballyheigue 
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France SERVICES – PERMANENCE 

 À LA MAIRIE DE GOSNÉ ! 

Vous avez besoin d’aide pour vos démarches 
administratives ? Un agent France services est là pour vous 
aider !  
Que ce soit pour votre demande de carte grise, une question 
sur vos impôts, votre retraite, ou vos allocations familiales…, 
France services vous permet d’accéder en un seul et même 
lieu aux principaux organismes de services publics : Finances 
Publiques, Assurance maladie, Allocations Familiales, 
Assurance retraite, Agence nationale des titres sécurisés, 
Pôle emploi, La poste, MSA (Mutualité Sociale Agricole), 
Point justice… 

PERMANENCE  

Les vendredis (semaines impaires) 14h-17h 

Rendez-vous préalable au Pôle service de proximité 

 T. 02 23 42 42 13 

 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Tri des emballages 
Depuis le 1er janvier 2023, l’ensemble des emballages doivent être triés 
et donc déposés dans les sacs jaunes ou les bacs jaunes. Le tri des 
emballages s’étend donc aux pots, boites, barquettes, sacs, sachets 
en plastique, sans oublier les emballages en métal, en alu, et en carton. 
Un guide du tri vous a été distribué dans votre boite aux lettres et est 
également disponible en mairie. 
 

Distribution de nouveaux bacs 
Dans le cadre de la mise en place de la redevance incitative, la 
distribution de nouveaux bacs de collecte est prévue tout au long du 1er 
semestre 2023. Des agents, assermentés par le SMICTOM, 
sillonneront le territoire afin de rencontrer les usagers pour leur attribuer 
des nouveaux bacs gris pour la collecte des ordures ménagères et des 
bacs jaunes pour la collecte sélective. Les agents expliqueront 
également le fonctionnement de la nouvelle redevance et un livret sera 
remis. Le volume des bacs dépend de la composition des foyers. Ainsi 
il y aura 5 tailles de bacs gris et 2 tailles de bacs jaunes. 
 

 

Le déploiement de la fibre optique à Gosné est 
actuellement en cours  
 

Dans un souci de rapidité et de maîtrise des coûts, le déploiement de la 
fibre optique se fait en réutilisant au maximum les infrastructures 
existantes : souterraines lorsque des fourreaux sont enfouis, aériennes 
lorsque des supports existent (poteaux téléphoniques ou électriques).  
 

Obligation d’élagage  
 

Partout où la végétation gêne, l’accès aux poteaux et le déploiement des 
câbles, il est indispensable d’élaguer et de garantir que celui-ci sera 
assuré régulièrement pour éviter l’endommagement des câbles. Cette 
opération est à la charge du propriétaire des arbres concernés. 

 

À ce titre, à la demande de Mégalis et suite à une liste des parcelles 
fournies par Mégalis, certains d’entre vous ont reçu un courrier 
demandant de tailler les arbres empiétant sur le réseau.  Nous comptons 
sur vous afin de mettre en œuvre l’élagage de ces arbres dans les 
meilleurs délais.  
 

Merci de votre compréhension. 

 

CARTE NATIONALE D'IDENTITÉ 
PASSEPORT… Attention aux délais !!! 
 

Les délais d'obtention de rendez-vous  
pour déposer une demande de Carte Nationale d’Identité  
ou passeport s'allongent, ainsi que les délais de fabrication ! 
 

Avant même de réunir les pièces, prenez votre rendez-vous ! 
vous pourrez ensuite constituer votre dossier en ligne sur 
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne. 
 

Voici la liste à jour des communes d’Ille-et-Vilaine équipées du 
dispositif : Bain de Bretagne, Betton, Bruz, Cancale, Cesson-
Sévigné, Chartres-de-Bretagne, Châteaubourg, Châteaugiron, 
Combourg, Dinard, Dol-de-Bretagne, Etrelles, Fougères, Guichen, 
Guipry-Messac, Janzé, La Guerche-de-Bretagne, La Noë-Blanche, 
Le Ferré, Liffré, Louvigné-du-Désert, Maen-Roch, Melesse, 
Montauban-de-Bretagne, Montfort-sur-Meu, Pacé, Parigné, Pipriac, 
Pleine-Fougères, Plélan-le-Grand, Portes du Coglais, Redon, 
Rennes, St-Aubin-d'Aubigné, St-Germain-en-Coglès, St-Grégoire, 
St-Ouen-des-Alleux, St-Malo, St-Méen-le-Grand, Thorigné-
Fouillard, Tinténiac, Val d'Anast, Val-Couesnon, Vitré.  

https://www.gosne.fr/
https://passeport.ants.gouv.fr/demarches-en-ligne
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FESTIVITÉS GOSNÉENNES FÉVRIER/AOÛT 2023 
Vendredi 3 février - Chandeleur - Couesnon Remise en Forme - Salle Associative 

Samedi 4 février - Spectacle - École Jeanne Marie Lebossé - Salle des Fêtes 

Samedi 25 février - Assemblée Générale - UNC–AFN - Maison des Services 

Mercredi 1er mars - « Entre les pages » livres coup de cœur (20h) - Médiathèque 

3/4/5 mars - Théâtre - Les Comédiens d’Ouée - Salle des Fêtes 

Lundi 6 mars - Repas - Les Gais Randonneurs - Salle des Fêtes 

10/11/12-17/18/19 mars - Théâtre - Les comédiens d’Ouée - Salle des Fêtes 

Samedi 18 mars - Troc Plantes - Commune - Maison des Services 

Samedi 25 mars - Carnaval - AAEPA/École Nominoë - Salle des Fêtes 

Dimanche 26 mars - Zumba - AAEPA/École Nominoë - Salle des Fêtes 

Samedi 1er avril - Soirée jeux - Ludigo - Salle des Fêtes 

Mercredi 12 avril - Repas/Spectacle - CCAS - Salle des Fêtes 

Samedi 22 avril - Repas à emporter - ACCA - Local chasse - rue du Stade 

Samedi 29 avril - Tournoi de football (U11-U13) - US GOSNÉ - Terrain des Sports 

Lundi 8 mai - Commémoration 45 – UNC-AFN/Commune - Maison des Services 

Vendredi 12 mai - Tournoi badminton loisir - BCG Badminton - Salle des Sports 

Jeudi 18 mai - Fête de l’Ascension - Comité des fêtes - Bourg /Salle des Fêtes/MDS 

Samedi 3 juin - Repas - US GOSNÉ - Salle des Fêtes 

Vendredi 9 juin - « Entre les pages » lectures d’été (20h) - Médiathèque 

Vendredi 9 ou 16 juin - Tournoi de volley-ball - ESG Volley-ball - Salle des Sports 

Vendredi 16 juin - Fête de la musique - Comité des fêtes - Place de l’Église 

Samedi 24 juin - Journée découverte - US Gosné - Terrain des Sports 

Dimanche 25 juin - Fête de l’école - AAEPA/École Nominoë - École Nominoë 

Vendredi 30 juin - Spectacle fin d’année - Fit’Gym - Salle des Sports 

Dimanche 2 juillet - Fête de l’école - APEL/École JML - École Jeanne Marie Lebossé 

Samedi 8 juillet - Repas - UNC-AFN - Salle des Fêtes 

Du 6 au 9 juillet - Spectacle historique «1488, l’archer anglais » - Château Giraudais 

Vendredi 14 juillet - Concours de palets - Amicale des Palétistes - Terrain des sports 

3 et 4 août - Tro Breizh (halte randonnée tour de Bretagne) - La Margerie 

Samedi 26 août - Classes 3 - Salle des Fêtes 

 

 

Les 3 et 4 août, le TRO BREIZH fait une halte à GOSNÉ ! 

Mais, c’est quoi le Tro Breizh ? c'est le tour de Bretagne qu'on 

effectue en passant par sept évêchés de la Bretagne historique : St-

Pol-de-Léon, Tréguier, St-Brieuc, St-Malo, Dol-de-Bretagne, Vannes 

et Quimper. C'est une coutume qui s'enracine dans le Haut Moyen 

Age. En faisant le Tro Breizh, on honore sept évêques du VIème 

siècle, considérés comme fondateurs en Bretagne Armorique : Paul-

Aurélien à St-Pol-de-Léon, Tugdual à Tréguier, Brieuc à St-Brieuc, 

Malo à St-Malo, Samson à Dol-de-Bretagne, Patern à Vannes et 

Corentin à Quimper. Au Moyen-Âge on parlait de pèlerinage des 

Sept Saints de Bretagne. C'est le terme que l’on retrouve dans les 

textes anciens, notamment au XIVème siècle dans le procès de 

canonisation de St-Yves.  
 

Plus de 1000 pèlerins/randonneurs arrivant de Dol-de-Bretagne 

sont attendus le 3 août à partir de 17h sur la place de l’Église. Les 

randonneurs reprendront leur route dès le lendemain matin.  À 

cette occasion, une animation festive leur sera proposée ainsi qu’à 

tous les Gosnéens. 
 

Les randonneurs seront accueillis pour la nuit sur la zone de la 

Margerie (en toile de tente sur les terrains ou dans la salle des 

sports…). 
 

Si vous souhaitez accueillir une personne ou un groupe 

chez vous pour la nuit du 3 au 4 août, contactez la 

mairie qui transmettra aux organisateurs du Tro Breizh. 
 

Pour en savoir plus : https://tro.bzh/ 
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ABONNEZ-VOUS  

AUX RÉSEAUX SOCIAUX  

DE LA COMMUNE 

pour être informés  

de l’actualité ! 

 

CONCERTATION ZAC MULTISITE 
 

Un atelier animé par les  
Cabinets Univers et Commun Accord  

 
aura lieu jeudi 9 mars à 18h30  

à la Maison des Services 
OUVERT A TOUS  

 

Venez participer à ce projet 
d'aménagement urbain de grande ampleur 

pour votre Commune ! 
 

 

 

Rejoignez-nous  

en téléchargeant cette 

application gratuite  

https://www.gosne.fr 

/ 

https://tro.bzh/
https://www.gosne.fr/
https://www.gosne.fr/

